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Bilan provisoire 2023
En 2023, les activités du CODEV ont été très diversifiées :

Le suivi des cahiers de préconisations « déchets » et « SCoT » issus du cycle 2021/2022 avec un
retour de la communauté d’agglomération sur les propositions, intervenu en novembre 2023 ;
Une suite dynamique donnée au cahier de préconisations « alimentation » (2021-2022), avec, sur
proposition de la communauté d’agglomération et en collaboration avec le service Participation,
l’installation d’une démarche participative en direction de la population, pour prioriser les actions à
mettre en œuvre ;
L’inscription du CODEV de Grand Paris Sud dans un nouveau réseau francilien dit « INTERCODEV » ;
L’élection du nouvel exécutif du CODEV (novembre 2023) ;
Le démarrage d’un nouveau cycle de travaux, avec la constitution de deux groupes : 

Le Parc Naturel Urbain des bords de Seine
Alimentation : accès aux produits locaux

Le démarrage des rencontres avec les services, les élus ainsi que les premiers cycles de formation,
de visites…

Ainsi, s’est ouvert un nouveau cycle 2023-2024 de travaux du CODEV qui se veut productif, mais
toujours dans une démarche partenariale avec la communauté d’agglomération, avec la même volonté
d’aller vers les habitants et acteurs du territoire. 

Des points de vigilance : 

Un recrutement de nouveaux membres à renforcer, avec l’appui des communes et de la
communauté d‘agglomération, et organiser leur accueil au sein de l’instance ;
Poursuivre le suivi des cahiers, notamment en organisant le retour sur le cahier de préconisations «
Alimentation ».
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